
Art 204 sexies. (Ajouté par l’art. 50 LFC 2010) – les courtiers de réassurance étrangers ne peuvent 

participer dans les traités ou cessions de réassurance des sociétés d’assurance et/ou de réassurance 

agréées et des succursales de sociétés  étrangères agréées en Algérie qu’après l’obtention d’une 

autorisation d’exercice sur le marché Algérien des assurances délivrée par la Commission de 

Supervision des Assurances et approuvée par décret exécutif. 

Les courtiers de réassurance étrangers ayant obtenu l’autorisation de la Commission de Supervision 

des Assurances sont portés sur une liste établie par ladite commission et adressée aux sociétés 

d’assurance et/ou de réassurance agréées et aux succursales de sociétés d’assurance étrangères 

agréées en Algérie. 

Les conditions et  modalités d’application du présent article sont précisées par un arrêté du ministre 

chargé des finances.  1 
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